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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague C 

 

Académie : Strasbourg 

Établissement déposant : Université de Haute-Alsace 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Spécialité : Librairie et métiers du livre 

Dénomination nationale : SP6-Métiers de l’édition 

Demande n° S3LP130004149 

 

 

Périmètre de la formation 
 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : Faculté 
des lettres, langues et sciences humaines, Université de Haute-Alsace 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : Institut national de Formation en Librairie (INFL) 

 Secteur professionnel demandé : SP6-Communication et information 

 

 

Présentation de la spécialité 
 

L’objectif de la spécialité est de former des professionnels capables de gérer et d’animer des rayons de 
librairie tout en maîtrisant les outils techniques de comptabilité et de gestion et en connaissant le marché du livre et 
les nouveaux processus d’édition. Les métiers visés sont : responsable d’un rayon de librairie, responsable de rayon 
bibliothèque. 

Cette spécialité, ouverte en 2000, est proposée en formation initiale et continue et est portée par la Faculté 
des lettres, langues et sciences humaines. Son caractère transversal ne l’inscrit pas dans la continuité d’une 
formation particulière. Elle ne rencontre pas de concurrence dans la région, et accompagne trois autres licences 
professionnelles en librairie sur le territoire national. 
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Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale :  

L’Alsace est une région économiquement riche et de très grande culture. Les librairies y sont nombreuses et de 
qualité. Cette licence professionnelle répond aux besoins de vendeurs de biens culturels dans les grandes surfaces 
spécialisées ou généralistes et aux besoins actuels et futurs de potentiels repreneurs de librairie, dont les gérants 
arrivent à l’âge de la retraite. La librairie est de surcroît un commerce de proximité en même temps qu’un commerce 
universel, la spécialité a donc une place légitime à Mulhouse. Etant une des plus anciennes licences professionnelles 
de l’Université de Haute-Alsace, elle a certainement acquis une bonne expérience qui n’est malheureusement pas 
mise en valeur dans le dossier d’évaluation. Ce dernier laisse entrevoir des indicateurs de performance positifs mais 
reste trop léger pour mesurer la pertinence de la spécialité. 

La formation est suffisamment attractive pour obtenir des effectifs stables de 35 étudiants par an et un taux 
de pression d’environ 3 (candidatures/capacités d’accueil). Son positionnement transversal conduit à une diversité du 
public sur le plan des parcours amont qui vont du DUT au master et sur le plan de statuts (avec 9 % d’inscrits en 
formation continue). Le dossier ne précise pas s’il en est de même géographiquement. La formation continue s’appuie 
sur le service d’enseignement et de recherche en formation d’adultes (SERFA). Le taux de réussite est moyen : il est 
affecté par des embauches préalables à la soutenance, mais aussi par des réorientations et peut-être par l’absence de 
modules d’harmonisation. 

A la lecture des enquêtes nationales, l’insertion professionnelle est très satisfaisante avec un taux de diplômés 
en emploi de 80 %, mais ces résultats sont à pondérer par le faible taux de répondants. Les responsables relatent des 
chiffres d’insertion suite à des enquêtes faites au moment de la soutenance de stage qui varie entre 70 et 80 % sauf 
pour 2009 et 2010 où la conjoncture économique était défavorable. Les tableaux correspondant à ces chiffres ne sont 
pas remplis, ce qui ne permet pas d’apprécier l’adéquation emploi/formation. 

La formation s’appuie sur une convention avec l’Institut national de formation à la librairie (INFL) ainsi que sur 
le Syndicat de la librairie française (SLF). Des intervenants de l’INFL, dont les profils ne sont pas renseignés, et des 
libraires indépendants s’impliquent dans la formation en encadrant des projets tuteurés, en participant au 
recrutement, aux jurys et aux enseignements du cœur de métier à hauteur de 70 % du volume horaire global. Il 
n’existe pas de conseil de perfectionnement mais les contenus pédagogiques délivrés par les formateurs de l’INFL sont 
modelés sur le référentiel professionnel de la librairie, lui-même élaboré par les instances du syndicat patronal. Il est 
tout de même regrettable que ces contenus ne soient pas détaillés dans le dossier. Les universitaires apportent quant 
à eux l’indispensable volet culturel classique et les disciplines technologiques comme le marketing, la dimension 
juridique et la comptabilité. La répartition est cependant trop déséquilibrée entre enseignants professionnels et les 
enseignants de l’université. 

Enfin, l’autoévaluation apporte des informations complémentaires au dossier mais ne conclut pas sur les points 
forts et faibles de la spécialité. 

 

 Points forts :  
 Le partenariat conventionné avec l’INFL et la forte implication des professionnels. 
 L’attractivité satisfaisante. 
 La diversité du public. 

 Points faibles :  
 Un dossier lacunaire, peu argumenté. 
 Pas de suivi des diplômés propre à l’établissement. 
 Pas de conseil de perfectionnement. 
 Le déséquilibre dans la composition de l’équipe pédagogique. 

 

Recommandations pour l’établissement 
 

Il est vivement recommandé de mettre en place des indicateurs précis correspondant aux critères de 
réhabilitation et des outils de pilotage comme le suivi régulier et systématique des diplômés. Ces éléments sont 
indispensables au conseil de perfectionnement qu’il conviendra de mettre en place avec des représentants de l’INFL, 
du SFL et des libraires de la région. 
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Il est conseillé d’augmenter la participation des enseignants universitaires dans les enseignements car ils 
garantissent le caractère académique de la licence professionnelle et l’imbrication recherche-enseignement qui 
apporte de nouveaux concepts, de nouvelles méthodes… 

La formation est fortement soutenue par les institutions du secteur. Il pourrait être intéressant d’envisager 
avec ces partenaires l’ouverture de la formation en alternance (contrats d’apprentissage ou de professionnalisation) : 
cette voie accentue l’aspect professionnalisant de la formation et facilite l’intégration des étudiants dans le monde 
professionnel. 

 

Notation 
 Note de la spécialité (A+, A, B ou C) : B 

 

Indicateurs 
 

TABLEAU DES INDICATEURS DE LA SPECIALITE 
(fourni par l’établissement) 

 2007-2008 2008-2009 2009-2010 

Nombre d’inscrits 35 37 37 

Taux de réussite 77 % 95 % 86 % 

Pourcentage d’inscrits venant de L2  3 16 

Pourcentage d’inscrits venant de DUT  24 24 

Pourcentage d’inscrits venant de BTS  0 11 

Pourcentage d’inscrits en formation initiale (hors apprentissage et 
contrats de professionnalisation) 97 92 84 

Pourcentage d’inscrits en formation continue 3 8 16 

Pourcentage d’inscrits en contrat en alternance (d’apprentissage ou 
de professionnalisation) 

0 0 0 

Pourcentage d’enseignements assurés par des professionnels    

ENQUETES NATIONALES (à 30 mois) 2006 2007 2008 

Taux de répondants à l’enquête 47 % 74 % 44 % 

Pourcentage de diplômés en emploi (2) 93 68 92 

Pourcentage de diplômés en poursuite d’études (2) 0 12 8 

Pourcentage de diplômés en recherche d’emploi (2) 0 24 0 

ENQUETES DE SUIVI PROPRE DE LA FORMATION 2008 2009 2010 

Taux de répondants à l’enquête    

Pourcentage de diplômés en emploi (2)    

Pourcentage de diplômés en poursuite d’études (2)    

Pourcentage de diplômés en recherche d’emploi (2)    

 
(1) Données des trois dernières années (pour lesquelles on dispose du nombre d’inscrits et du taux de réussite), 

pourcentages arrondis à l’unité. 
(2) Préciser l’année d’obtention du diplôme et combien de mois après cette obtention a été réalisée l’enquête, ceci 

pour chacune des trois dernières enquêtes nationales et de suivi propre. 
Pourcentages calculés sur la base des diplômés ayant répondu aux enquêtes et arrondis à l’unité. 



 

Observations de l’établissement 
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